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Procès-verbal du C.A.  de l’asbl FVWB 

 du  Mercredi 20 AVRIL 2022 à 19 H  

 

Présidente ff :  Reterre D. 

Administrateurs :   P. Schmets,  D. Van Bever,  D. Vanleeuw,  A.M. Habets , E. Davaux.            

Responsables cellules :      B. Valentin, C. Didembourg , M. Loppe. 

Invités permanents : P.Achten,  P. Carlier, B. Dewilde,  R. Gruselin. . T. Lycops. 

Invité : H. Vleminckx. 

 Commission Technique. 

 

Candidatures pour les Centre de Développement 

Clubs ayant rentré un dossier :  

BW2005 : Axis Guibertin – NA0799 : Namur Volley  - LX5162 : Stabulois Etalle (D) 

LX5162 : Stabulois Etalle (M) – LG5134 : Waremme  - LG5139 : Mouscron 

BW0610 : Limal-Ottignies  - LG1557 : Herve-Mortroux  

LG 1643 : Thimister-Herve  - HT0811 : Charleroi Volley. 

Le D.T présente un tableau reprenant  les critères demandés pour obtenir ce label. 

Les clubs repris ci-dessus respectent les conditions pour être reconnus Centre de Développement fédéral 

pour la saison prochaine  ( art 255 du ROI) Label  A   sauf LX 5162 ( Stabulois Etalle D et M) qui obtient le 

label B.  

Résultat du vote : 6 OUI  

Problème pour la subvention IDHPS.( identification/ Développement Haut Potentiel Sportif) 

Le fait d’avoir été prévenu très tardivement de ce projet par l’Adeps  nous met dans la difficulté pour sa 

réalisation car peu de réponses positives de la part des entités pour l’organisation de ces tests.  
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Le D.T se pose la question de savoir s’il ne faut pas retirer ou retarder ce projet. Avant de prendre une 

décision finale, il va prendre contact avec le pouvoir subsidiant pour éventuellement demander un report de 

date.  A revoir au prochain CA. 

Participation éventuelle de la FVWB à une étude «  Corrélations entre les périodes des cycles menstruels 

et des blessures musculaires, tendineuses, ligamentaires chez les jeunes sportives de haut niveau ». 

Le D.T explique un peu la philosophie et le but de cette étude qui comporte un questionnaire à remplir. 

Modalité de ce qu’il faut faire . Le tout serait envoyé aux secrétaires et Présidents des clubs et diffusé sur le 

site. 

Demande dérogation carte de coach  - Van De Pontseele Loic. 

Présentation du dossier et lecture des différentes réponses fournies à l’intéressé et en autre, celle donnée 

par le responsable de la formation des cadres. Ce dernier lui propose de finaliser sa formation «  initiateur » 

au plus vite et rappelle que sa carte de coach C provisoire est activée depuis le 2/8/21 pour la saison 2021-

2022. 

Le CA refuse l’octroi d’une carte d’un niveau supérieur vu le peu d’engagement pour finaliser sa formation. 

Participation des sélections filles et garçons aux tournois. 

Pour les filles, le tournoi de BARCELONE  est proposé. 

Vu la poursuite des entraînements en mai et juin, la participation à ce tournoi serait le but final de la saison 

et il  correspond  au niveau de nos sélections. 

Maximum 14 filles ( choisies dans les 2 groupes ) + 2 entraîneurs et 1 accompagnant. 

Intervention des parents : 250 € 

Résultat du vote :  6 OUI  

Pour les garçons, proposition pour le tournoi de PUIG ( Pologne) 

Même organisation  pour 14 joueurs + 2 entraîneurs et 1 accompagnant. 

Résultat du vote : 6 OUI  

C’est un poste qui n’est pas prévu au budget. Le trésorier peut faire les adaptations nécessaires via les 

« vases communicants ». 

  Interprovince du 16 avril à WOLUWE. 

Très belle organisation et bonne ambiance en générale surtout lors de la remise des prix qui a été suivie par 

un nombreux public. 

Interpellation faite au D.T pour adapter le règlement des prochaines compétitions  et surtout pour connaître 

assez rapidement les années concernées pour les prochaines sélections. Pour cela, le DT réunira les 

présidents des AOC et la cellule des entraîneurs dans le courant du moi de mai. 



3 

 

 

Cellule Rencontre 

M. Loppe fait le point de ce qu’il sait à ce jour et estime qu’il est difficile de faire des projections précises à 

l’heure actuelle surtout sur le nombre d’équipes qui composeront les séries. Il faut tristement constater le 

retour de TROIS équipes namuroises de N2D vers leur AOC.  

 Il faut attendre le 30 avril ( fin des compétitions)  et le 15 mai (fin période d’inscription)pour avoir une 

meilleure vue d’ensemble de la situation . 

Annorama . 

Tour de table pour savoir s’il faut absolument réserver 2 dates pour des compétitions jeunes ? Avis partagés 

mais suite aux changements dans les congés scolaires, il semble qu’avoir une date « protégée » arrangerait 

toutes les entités. Seul P. Achten souhaite avoir deux dates pour les jeunes. 

Faire une demande à V.B pour bloquer une date  ( un week-end)commune en mars pour les compétitions 

jeunes. 

Coupe interfédérale. 

Pour rappel, en cas d’organisation, la participation à cette coupe n’est pas obligatoire. 

Liste de force et portail. 

Suite à la réunion avec les responsables des rencontres des entités, demande faite à B. Valentin  et M. Loppe 

de prévoir les adaptations nécessaires dans Fedinside pour répondre aux demandes faites ( mail 

automatique pour prévenir les entités  et passerelle entre les 2 portails ). Le compte rendu de cette réunion 

sera renvoyé. 

Règlement de compétition (VB) 

D. Van Bever fait remarquer que dans les projets de règlements reçus  à ce jour, certains changements 

proposés  par nos représentants sont pris en considération. Cette attitude prouve que la FVWB est de plus 

en plus écoutée et respectée lors des CA de Volley Belgium. 

Formation Cadre. 

X. Flamme ( en vidéo-conférence) intervient pour faire le point sur l’état d’avancement des différents 

projets. 

Plusieurs réformes et modifications ont eu lieu dans les formations tant animateurs que initiateurs et 

éducateurs. 

Au niveau de la rencontre prévue avec les universités et les Hautes Ecoles, 50 % des objectifs sont atteints. 

Le cahier des charges pour la formation «  entraîneur » devrait être finalisé pour fin décembre et la poursuite 

de la digitalisation pour fin juin. 

Vu la charge de travail, une augmentation du temps de travail serait peut-être nécessaire. 
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Le CA entend bien que le travail à faire est important mais estime que le but n’est pas de tout faire 

immédiatement et qu’il faille ressortir des priorités. Voir avec les responsables du pouvoir subsidiant pour 

continuer le travail commencé et se revoir pour établir un programme. 

Cellule Communication. 

 

Désaffiliation affiliés VV. 

Les affiliés VV qui demandent leur vrijheidaanvraag doivent trouver un club VV avant le 15 mai de chaque 

saison sportive.  Si tel n’est pas le cas, VV les réaffilie automatiquement dans le club d’origine VV. 

Si le joueur veut s’affilier en FVWB, il doit le faire au plus tard au 15 mai, mais alors, ce joueur sera affilié 

dans deux clubs la même saison sportive qui se termine le 30 juin.  Une du 1er juillet au 15 mai en VV et une 

autre du 15 mai au 30 juin en FVWB.  Ce qui veut dire qu’il pourrait jouer, par exemple, les finales de jeunes 

avec un club de la FVWB tout en ayant été affilié à VV pendant toute la saison. 

Donc, il faut trouver une solution pour qu’un affilié de VV ayant demandé sa vrijheidaanvraag puisse ne pas 

être réaffilié automatiquement dans son club d’origine VV s’il a choisi de s’affilier dans un club FVWB.  Cela 

évite l’obligation de réaliser un transfert du club VV vers un club de la FVWB avec, parfois, le club VV qui 

demande de l’argent pour signer le transfert.   

Memo d’avant saison. 

B. Valentin se propose pour faire parvenir à tous les clubs un mémo pour les transferts et les affiliations 

ainsi qu’un mémo d’avant saison. Il informe aussi des changements récents fait sur notre site. 

Divers. 

Demande d’intervention de la fédération pour la participation au championnat de Belgique et d’Europe de 

Beach -  LAENEN et GOSET  

Vu que les intéressés ne font pas partie de l'organigramme de la FVWB et qu'ils ne participent pas aux 

activités et entraînements  de cette dernière,  le C.A a décidé de ne pas répondre favorablement à cette 

demande  .   

Résultat du vote :  6 NON    

Appel à projet «  Pour la beauté Sport ». 

Vu la charge de travail importante pour notre équipe technique, cet appel à projet n’est pas retenu par la 

FVWB. 

Résultat du vote :  6 NON    
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Accueil des réfugiés Ukrainiens 

Pour répondre à une demande de T. Biron qui propose de faire un geste  envers cette population pour 

faciliter leur intégration : le CA donne son accord pour le remboursement aux clubs du montant de 

l’affiliation de ces volleyeurs/volleyeuses réfugié.es venant d’Ukraine. 

Résultat du vote :  6 OUI   

 Information sur la procédure à suivre  transmise aux clubs  et mise sur le site. 

Valorisation pour participation des coatchs  au interprovince. 

T. Lycops demande s’il ne serait pas possible de valoriser la participation des coachs ayant participé et/ou 

étant présents lors des compétitions interprovinces. Cela sera relayé vers la cellule de formation des cadres. 

Approbation du P.V du 8 Mars 2022. 

P.V approuvé sans aucune remarque. 

Fin de la réunion à 23 H .          Prochains CA  le 18 mai 2022          -     le 15 juin 2022  

HABETS AM 

Secrétaire FVWB 


